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PERIGUEUX, le 26 novembre 2018 

 

 

Cher Confrère, 

 

Je reçois environ 120 patients étrangers en file active par an, et depuis plus de 20 ans, j'instruis 

des demandes de droit de séjour en France pour raison de santé. Ce droit permettait à nombre 

d'exilés, essentiellement pour ceux qui ont subis des violences importantes ou tortures dans 

leurs pays, d'obtenir une protection et des soins qui restauraient leurs états psychiques défaits. 

Ce droit n'était pas facilement reconnu, par les limites de compétences des Médecins 

Inspecteurs, mais surtout à cause des pressions qu'exerçaient les préfectures sur les ARS et sur 

les Médecins Inspecteurs des ARS. 

Mais maintenant, depuis que ce n'est plus l'ARS, mais l'OFII sous tutelle du Ministère de 

l'Intérieur qui évalue ces demandes, on assiste à une réduction considérable des avis favorables. 

Le résultat, ce sont des centaines d'exilés qui ont alors une aggravation délétère de leur état de 

santé qui s'effondre ou se désorganise, et nombre d'entre eux repartent on ne sait où. 

Les causes sont multiples de ces erreurs d'évaluations: une clinique d'idéologie inhumaine 

refusant les connaissances acquises et qui considère en particulier que les ESPT (Etats de Stress 

Post Traumatique) sont identiques qu'ils proviennent de traumas de violences intentionnelles 

ou de traumas de catastrophes naturelles ou industrielles, une suspicion constante vis à vis des 

patients et des médecins, et la volonté (contre les avis de tous les thérapeutes et du ministère de 

la santé) de faire soigner les patients dans les pays responsables de leurs violences subies pour 

suivre ainsi les politiques de réduction de l'immigration. 

 

Mon avis est le même que celui du Centre Primo Levi, du COMEDE, des Médecins du Monde, 

de MSF, de Madame le Professeur Marie Rose MORO, du Professeur Thierry BAUDET, et de 

multiples autres structures médicales et médecins psychiatres soignant des migrants. 

 



Je me permets de vous alerter et vous demander de consulter une de ces références pour que 

vous sachiez les dégâts de soins et d'humanité que vous ne pouvez pas cautionner. Je suis 

disponible pour vous ouvrir une dizaine de dossiers de mes patients qui ont eu leurs vies brisées, 

suite aux conséquences des avis négatifs de l'OFII, alors que depuis toujours, je n'ai jamais fait 

de demandes "étranger malade" qui ne soient pas justifiées. 

D'ailleurs, selon les conceptions cliniques d'idéologie bureaucratique du service médical de 

l'OFFI, toutes les pratiques des structures de soins psychiques que j'ai cités sont inutiles. 

 

Je vous remercie pour la rigueur médicale et éthique que vous avez toujours eue, de façon 

exemplaire, et je vous prie de recevoir l'expression de mes sentiments les plus respectueux. 

 

 

                                                                                      Docteur Francis REMARK 
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PERIGUEUX, le 11 mars 2019 

 

 

Cher Confrère, 

 

Je vous remercie pour votre réponse du 04 février 2019, et j’ai hésité à répondre à mon tour, 

pour reprendre l’échange ainsi commencé. Mais les dénis de reconnaissance des besoins de 

soins, psychiques en particulier, des exilés sont trop dramatiques pour que je puisse accepter 

les justificatifs que vous rapportez des évaluations par le service médical de l’OFII des 

demandes de droit de séjour en France pour raison de santé.  

Je ne peux laisser sans réagir s’installer le sentiment de tristesse que m’a procuré votre réponse 

qui me semble provenir d’un manque d’informations sur la clinique des souffrances et 

pathologies des exilés et d’une confiance envers la conception de la psychiatrie du service 

médical de l’OFII dont vous ne mesurez pas son caractère d’idéologie de l’exclusion. Je ne 

crois pas que vous puissiez adopter les passions tristes qui se développent dans notre vie sociale.  

 

Je ne développerai pas ici, mais je suis tout à fait disponible à le faire avec l’ensemble des 

structures de soins et médecins psychiatres qui soignent les souffrances et pathologies 

psychiatriques des exilés, les désaccords profonds que j’ai et que nous avons envers les 

arguments du service médical de l’OFII, arguments que vous reprenez à votre compte, pour 

valider cette conception particulière de la psychiatrie.  

Cette conception, auto-proclamée comme internationale, est une conception qui en effet prend 

de l’ampleur comme prend de l’ampleur la conception des sociétés en crise de valeurs, que les 

exilés seraient de trop, car, comme l’histoire de la psychiatrie le montre, les conceptions 

cliniques de la psychiatrie risquent toujours d’être suivistes des conceptions idéologiques 

historiques.  

La conception de la psychiatrie par le service médical de l’OFII est une conception de contrôle, 

marchande, d’adaptation aux fonctionnements socio-politiques des territoires et des pays, et 



culturaliste de constructions de murs entre les cultures. 

Je joins l’analyse que j’ai personnellement récemment faite en association avec plusieurs 

médecins et psychologues, et avec le COMEDE. 

 

Mais, au-delà de ces désaccords cliniques, ce qui me rend triste, c’est que vous disqualifiez : 

- La nature et la réalité des souffrances et pathologies en citant par exemple, des « querelles 

familiales et conjugales » qui seraient à l’origine de demandes « étranger malade » alors qu’il 

ne s’agit pas de ça mais il s’agit dans cette catégorie, de violences criminelles, sociales, 

familiales ou conjugales, sans protection ni sociale ni de l’état dans leurs pays. 

- La demande des patients comme si elle était « une nouvelle demande d’asile » déguisée, alors 

que c’est une demande de soins et de protection, la protection étant une condition indispensable 

pour le soin.  

- Les pratiques de soins psychothérapeutiques psychodynamiques, d’inspiration analytique ou 

non, comme si elles n’étaient que des « thérapies de « soutien » », équivalentes à toutes 

« relations d’aide » qui seraient « possibles dans la plupart des pays et des cultures », alors qu’il 

s’agit de pratiques de soins complexes nécessitant des formations importantes portant sur la 

structure de la pathologie et de la souffrance et pas seulement sur les symptômes. 

L’aménagement des psychothérapies pour les sujets fragiles et/ou vulnérables doivent toujours 

comporter le soutien, tel que Winnicott l’a défini dans le concept de holding, et la fonction de 

tuteur de résilience, ce qui se fait de manière élaborée et précise.  

- Les médecins psychiatres spécialistes qui auraient, non pas des compétences mais des 

« opinions » ou ceux qui prescrivent trop de benzodiazépines alors que c’est à leur corps 

défendant qu’ils doivent le faire, contraints de devoir soulager ainsi, même si cela ne traite pas 

la cause, les effets des situations de précarité, d’angoisses et de dénuement insupportables à 

vivre, faites par les choix politiques d’exclusion supportés par les exilés.  

 

Je vous demande de rencontrer le Centre Primo Levi, le COMEDE, Médecins du Monde, 

Médecins Sans Frontières, Madame le Professeur Marie Rose MORO, Monsieur le Professeur 

Thierry BAUDET, et de multiples autres structures médicales et médecins psychiatres soignant 

des migrants, car je ne peux croire qu’après avoir écrit ce beau texte de « ACCUEILLONS LES 

MIGRANTS. Ouvrons nos portes, ouvrons nos cœurs », vous ayez changé de choix conceptuel 

et éthique. Tout ce que vous défendez dans cet ouvrage concerne aussi les patients que nous 

prenons en charge pour lesquels nous ne pouvons accepter les conceptions étroites de la clinique 

et des soins du service médical de l’OFII qui voudrait que l’on délaisse ces patients.  

 

En l’attente, je vous prie de recevoir l’expression de mes sentiments les plus respectueux. 

 

  

 

 

                                                                                      Docteur Francis REMARK 

 
 
 


